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L’an deux mil treize, le 26 novembre à neuf heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM 
du Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :      18 novembre 2013 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 13 
 Présents :    10 
 Pouvoir :      0 
 Absents, excusés : 3 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT  CHER: Messieurs Christian FAUCHER, Jean 
GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS :Messieurs 
Michel POUILLARD,   Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES : Monsieur  Dominique 
DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Richard KOWALYSZIN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Messieurs  Robert BELLERET, Thierry 
PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur  Michel  MONSEAU 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
 
 
 
 
 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 26 novembre 2013 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2013-DB00016 

 
CONVENTION DE REPRISE DES METAUX  FERREUX ET NON FERREUX  ISSUS DE LA 

COLLECTE EN DECHETTERIES 

CONVENTION DE REPRISE DES CARTONS ISSUS DE LA COLLECTE EN DECHETTERIES 

Les conventions de reprise des produits sus indiqués viennent à expiration au 31 décembre 2013. 

Il convient donc de les renouveler. Une mise en concurrence a été effectuée. 

En ce qui concerne les métaux  ferreux et non ferreux, les sociétés MEMPONTEL et FERROLAC ont 
remis une offre. 

Les propositions de rachat de la société MEMPONTEL sont les suivantes : 

- Ferraille (Prix octobre 2013) 140 € / T 
- Carton (Prix octobre 2013) 10 € / T 
- Batteries (prix octobre 2013) 500 € / T 

 
La société FERROLAC a proposé un prix de reprise des métaux ferreux et non ferreux de  142 € / T et 
de 500 € / T pour les batteries. 
 
La société CDI  Recyclage a fait une offre de reprise des cartons à 35 € / T HT. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical retient l’offre de la société FERROLAC pour la reprise des 
métaux  ferreux et non ferreux et celle de la société CDI  Recyclage pour la reprise des cartons  et 
autorise le président à signer les conventions à intervenir avec ces prestataires.  

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 
Le président, 
 
 
 
Bernard JAMET 


